
 
 
 

Entente Sportive Messine  -  Saison 2011-2012 
DOSSIER D’INSCRIPTION 

 
Documents à remettre rapidement au Club : 

 
O    Fiche individuelle d’inscription, remplie et signée 
O    Demande de licence de la FFF entièrement remplie et signée avec certificat médical dûment complété par un 
médecin 
O    Montant de la cotisation (chèque ou espèces) O 78 Euros O 50 euros O 10 euros  (1) 
O    1 photo format identité obligatoire (sauf si fournie la saison précédente) 
O    Copie de la Carte d’Identité, Livret de Famille ou Passeport 
O    Chèque de caution (78 €) (joueurs mutés) 
O    Autres :. 
 

Les demandes de licences ne pourront être enregistrées et demandées UNIQUEMENT si le dossier est complet. Tout document 
manquant retardera l’obtention de la licence et donc la participation aux compétitions officielles. 

 
(1) 78 Euros pour toutes les catégories, 50 Euros pour les gardiens, 10 Euros pour les membres non joueurs 
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